
Quels documents RH doivent être traduits dans une entreprise
multinationale ?

Réponse courte

Les documents RH qui doivent impérativement être traduits dans une entreprise multinationale au Luxembourg sont :

le contrat de travail et ses avenants, les règlements internes (notamment le règlement d’ordre intérieur), les notes de

service et instructions générales à portée normative, les notifications disciplinaires (avertissements, sanctions), les

informations relatives à la santé et à la sécurité au travail, ainsi que les documents relatifs à la rupture du contrat

(lettre de licenciement, notification de préavis, etc.).

La traduction doit être réalisée dans une langue effectivement comprise par le salarié, sans liste officielle de langues

imposée, mais le français, l’allemand, le luxembourgeois et l’anglais sont couramment utilisés. L’employeur doit

pouvoir prouver la remise des documents traduits et la compréhension effective par le salarié. En cas de divergence

entre versions, la plus favorable au salarié prévaut.

Définition

La traduction des documents RH désigne l’obligation de mettre à disposition des salariés, dans une langue qu’ils

comprennent, les documents relatifs à la relation de travail. Cette exigence vise à garantir l’information effective

des salariés sur leurs droits et obligations, en tenant compte de la diversité linguistique présente dans les

entreprises multinationales opérant au Luxembourg.

Conditions d’exercice

Au Luxembourg, la langue officielle du travail n’est pas imposée par la loi. Toutefois, l’article L.121-4 du Code du

travail impose que les informations essentielles relatives au contrat de travail et à la relation de travail soient

communiquées au salarié dans une langue qu’il comprend. Cette obligation s’applique indépendamment de la

nationalité du salarié ou de l’employeur. En cas de litige, la charge de la preuve de la compréhension effective du

salarié incombe à l’employeur. L’obligation de traduction s’étend à tous les documents qui créent des droits ou des

obligations à la charge du salarié.

Modalités pratiques

Les documents devant impérativement être traduits comprennent :
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Le contrat de travail et ses avenants ;

Les règlements internes, notamment le règlement d’ordre intérieur ;

Les notes de service et instructions générales ayant une portée normative ;

Les notifications disciplinaires, avertissements et sanctions ;

Les informations relatives à la santé et à la sécurité au travail ;

Les documents relatifs à la rupture du contrat (lettre de licenciement, notification de préavis, etc.).

La traduction doit être réalisée dans une langue effectivement comprise par le salarié. Il n’existe pas de liste officielle

des langues admises, mais le français, l’allemand, le luxembourgeois, et l’anglais sont couramment utilisés.

L’employeur doit s’assurer que la version traduite correspond fidèlement à l’original. En cas de divergence, la version

la plus favorable au salarié prévaut.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de recueillir par écrit la langue de compréhension du salarié lors de l’embauche. Pour les

documents standards, une traduction certifiée n’est pas exigée, mais la qualité de la traduction doit permettre une

compréhension claire et non équivoque. En cas de pluralité de langues dans l’entreprise, il est conseillé de mettre à

disposition les documents RH dans toutes les langues principales utilisées par les salariés. Pour les communications

individuelles, la traduction doit être adaptée à la langue déclarée par le salarié. Les employeurs doivent conserver

une preuve de la remise des documents traduits.

Cadre juridique

L’obligation de traduction des documents RH découle principalement de l’article L.121-4 du Code du travail

luxembourgeois, qui impose la communication des informations essentielles dans une langue comprise par le salarié.

La jurisprudence nationale confirme que l’absence de traduction peut entraîner la nullité de certains actes ou la

requalification de la relation de travail au détriment de l’employeur. D’autres dispositions spécifiques, telles que celles

relatives à la santé et à la sécurité au travail (Livre III du Code du travail), imposent également la compréhension

effective des instructions et consignes par les salariés.

L’absence de traduction adéquate des documents RH engage la responsabilité de l’employeur et peut entraîner la nullité de certains

actes ou des sanctions en cas de contrôle de l’Inspection du travail et des mines (ITM).

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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